
Challans Gois
Communauté

EXTRAIT DU REGISTRE
des délibérations

du Conseil Communautaire

Réunion du jeudi 23 mars 2023 a 18h 30
Convocation envoyée le 10 mars 2023

Didier BUTON (Pesde»), Remi PASCREAU, François PETIT, Jean-Yves BILLON, Jean-Luc MENUET, Richard
SIGWALT, Yoan GRALL, Corinne BIROT (suppléante de Phlippe GUERIN), Michel WOLOCH, Isabelle
BIRON, Sophie BRIÉE, Roselyne DURAND FLAIRE, Jean-Mare FOUQUET, Florence FRONT, Stéphanie
GENDRE, Karine GIARD, Francette GIRARD, Marie-Laure GIRAUDET, Yves-Marie HEULIN, Sébastien LE
LANNIC, Marie-Noelle MANDIN, Thomas MERLET, Carine MIGNÉ, Cedric MORISSET, Béatrice
PATOIZEAU, Stéphane VIOLLEAU, Corine VRIGNAUD

Représentés: Claude DELAFOSSE ar Sébastien LE LANNIC
Géraldine LAIDET par Marie-Noelle MANDIN
Marie-Claude RIOU par Richard SIGWALT

Excusées non représentées: Jacqueline FLAIRE et Peggy SAUZEAU

Thomas GISBERT par Florence FRONT
Thierry RICHARDEAU par Carne MIGNÉ

Secrétaire :

Alexandre HUVET, Jean-François PILLET, Gildas VALLÉ et Isabelle VOLLOT

François PETIT

Objet : Finances
Approbation des Comptes Administratifs 2022

Le Compte Administratif présente, après la clôture de l'exercice, les résultats de l'exécution du budget. Etabli
à partir de la comptabilité administrative, il retrace toutes les émissions de titres de recettes ou de mandats
réalisées au cours de l'exercice.

Considérant le principe général selon lequel une personne ne peut être à la fois juge et partie, le Président ne
peut participer aux délibérations et au vote intéressant les comptes administratifs.

Les résultats des comptes administratifs Q022 par budget sont présentés dans la note jointe à l'ordre du jour
et les annexes complémentaires.

Les comptes administratifs Q022 des budgets suivants seront à approuver :

Budget principal
Budget annexe« Activités économiques »

Budget annexe « Ateliers-relais »
Budget annexe « Parc d'activités du Vendéopôle »

Budget annexe « Service public d'assainissement non collectif » (SPANC)
Budget annexe « Site des Presnes »

Budget annexe « Gestion des Déchets »

Le présent acte peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de NANTES (6 allée de l'ile Gloriette - 44041 NANTES CEDEX
01) dans le délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa notification et de sa réception par l'autorité de contrôle, conformément aux articles R.46 à
R.65, R. l 02 et R. l 04 du Code des Tribunaux Administratifs et Cours Administratives d'Appel.



1- Budget principal

Les recettes et dépenses de l'exercice 2022 du Budget principal de la Communauté de Communes Challans
Gois Communauté exécutées en comptabilité M]4 sont arrêtées aux montants suivants :

Section Section de
Total

d'investissement fonctionnement

Résultat antérieur reporté N-] -3386 057,60 € 7 247 943,93 € 3 861 886,33 €
Recettes 2022 14 705 225,02 € 22 842 935,34 € 37 548 160,36 €
Dépenses 2022 13 782 517,45 € 91 767 288,55 € 35 569 806,00 €
Résultat annuel de l'exercice 922 707,57 € l 055 646,79 € l 978 354,36 €
Résultat brut de clôture fin 2022 (a) -2 463 350,03 € 8 303 590,72 € 5 840 240,69 €

[Solde des restes à réaliser (b)

[Résultat net (a) + (b)

-1 645 641,99 € ]

-4108 992,02 €[

0,00 €]

8 303 590,72 € ]

-1 645 641,99 €]

4 194598,70 €[

A la clôture de l'exercice est constaté un excédent brut de fonctionnement de +8 303 590,72 € et un
déficit brut d'investissement de -2 463 350,03 €.

L'excédent brut global s'élève à +5 840 240,69 €.

2-Budget annexe «Activités économiques»

Les recettes et dépenses de l'exercice 2022 du Budget annexe « Activités économiques » de la Communauté
de Communes Challans Gois Communauté exécutées en comptabilité M]4 sont arrêtées aux montants
suivants :

Section Section de
Total

d'investissement fonctionnement

Résultat antérieur reporté N-] -3714 006,36 € 3 249 325,94 € -464 680,42 €
Recettes 2022 10 284 744,00 € 9 633 259,88 € 19 918 003,88 €
Dépenses 2022 6 925 285,32 € 9 771 474,31 € 18 696 759,63 €
Résultat annuel de l'exercice l 359 458,68 € -138 214,43 € 1 221 244,25 €
Résultat brut de clôture fin 2022 (a) -2 354 547,68 € 3 111 11,51 € 756 563,83 €

Solde des restes à réaliser (b)

[Résultat net (a) + (b)

0,00 €

-2354 547,68 € ]

0,00 €

3 111111,51 € 1

0,00 €

756 563,83 € 1

A la clôture de l'exercice est constaté un excédent brut de fonctionnement de +3 Ill ll,5l € et un déficit brut
d'investissement de -2 354 547,68 €.

L'excédent brut global s'élève à +756 563,83 €.

Le présent acte peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de NANTES (6 allée de l'Ile Gloriette - 44041 NANTES CEDEX
01) dans le délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa notification et de sa réception par l'autorité de contrôle, conformément aux articles R.46 à
R.65, R. l 02 et R. l 04 du Code des Tribunaux Administratifs et Cours Administratives d' Appel.



3-Budget annexe «_Ateliers-relais »

Les recettes et dépenses de l'exercice 2022 du Budget annexe « Ateliers-relais » de la Communauté de
Communes Challans Gois Communauté exécutées en comptabilité M]4 sont arrêtées aux montants suivants :

Section Section de
Total

d'investissement fonctionnement

Résultat antérieur reporté N-1 -814 388,72 € -223 127,29 € -1 037 516,01€

Recettes 2022 3 999 404,30 € 1 612 130,26 € 5 611 534,56 €

Dépenses 2022 1 281 278,68 € 1392 511,97€ 2 673 790,65 €

Résultat annuel de l'exercice 2718 125,62 € 219 618,29 € 2937 743,91 €

Résultat brut de clôture fin 2022 (a) 1 903 736,90 € -3 509,00 € 1 900 227,90 €

[Solde des restes à réaliser (b)

[Résultat net (a) + (b)

-903 983,01 € 1

999 753,89 € [

0,00€ 1

-3 509,00 € 1

-903 983,01 € 1

996 244,89 € [

A la clôture de l'exercice est constaté un déficit brut de fonctionnement de -3 509,00 € et un excédent brut
d'investissement de +l 903 736,90 €.

L'excédent brut global s'élève à +1 900 227,90 €.

4- Budget annexe «Parc d'activités du Vendéopôle»

Les recettes et dépenses de l'exercice 2022 du Budget annexe « Parc d'activités du Vendéopôle » de la
Communauté de Communes Challans Gois Communauté exécutées en comptabilité tv114 sont arrêtées aux
montants suivants :

Section Section de
Total

d'investissement fonctionnement

Résultat antérieur reporté N-1 48 865,25 € 7 397,85 € 56 263,10 €

Recettes 2022 5 796,84 € 33 816,28 € 39 613,12 €

Dépenses 2022 4 418,93 € 39 805,12 € 44 224,05 €

Résultat annuel de l'exercice 1 377,91€ -5 988,84 € -4 610,93 €

Résultat brut de clôture fin 2022 (a) 50 243,16 € 1 409,01€ 51 652,17 €

[Solde des restes à réaliser (b)

[Résultat net (a) + (b)

0,00€ 1

50 243,16 €
0,00€ 1

1409,01€[

0,00€ 1

51 652,17 € 1

A la clôture de l'exercice est constaté un excédent brut de fonctionnement de +] 409,0l et un excédent
brut d'investissement de +50 243,16 €.

L'excédent brut global s'élève à +51 652,17 €.

Le présent acte peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de NANTES (6 allée de l'lle Gloriette - 44041 NANTES CEDEX
01) dans le délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa notification et de sa réception par l'autorité de contrôle, conformément aux articles R.46 à
R.65, R.102 et R. l 04 du Code des Tribunaux Administratifs et Cours Administratives d'Appel.



5- Budget annexe « SPANC»

Les recettes et dépenses de l'exercice Q022 du Budget annexe « SPANC» de la Communauté de
Communes Challans Gois Communauté exécutées en comptabilité M49 sont arrêtées aux montants
suivants :

Section Section de
Total

d'investissement fonctionnement

Résultat antérieur reporté N-] 57 934,88 € 25 933,20 € 83 868,08 €

Recettes 2022 2 265,85 € 59 210,00 € 61 475,85 €

Dépenses 2022 11 938,62 € 103 441,41 € 115 380,03 €

Résultat annuel de l'exercice -9 672,77 € -44 231,41 € -53 904,18 €

Résultat brut de clôture fin 2022 (a) 48 262,11 € -18 298,21€ 29 963,90 €

Solde des restes à réaliser (b)

[Résultat net (a) + (b)

0,00 €

48 262,11€]

0,00 €

-18 298,21 €
0,00€

29 963,90 €[

A la clôture de l'exercice est constaté un déficit brut de fonctionnement de -18 298,2l et un excédent brut
pour la section d'investissement de +48 262,11 €.

L'excédent brut global sélève à +29 963,90 €.

6- Budget annexe « Site des Presnes»

Les recettes et dépenses de l'exercice 2022 du Budget annexe « Site des Presnes » de la Communauté de
Communes Challans Gois Communauté exécutées en comptabilité M4 sont arrêtées aux montants suivants :

Section Section de
Total

d'investissement fonctionnement

Résultat antérieur reporté N-] 161 935,28 € 157 845,49 € 319 780,77 €

Recettes 2022 165 954,1 € 64 924,26 € 230 878,37 €

Dépenses 2022 50 721,78 € 234 186,52 € 284 908,30 €

Résultat annuel de l'exercice 115 232,33 € -169 262,26 € -54 029,93 €

Résultat brut de clôture fin 2022 (a) 277 167,61 € -11 416,77 € 265 750,84 €

Solde des restes à réaliser (b)

[Résultat net (a) + (b)

-23 072,80 €

254 094,81€

0,00 €

-11 416,77 €[

-23 072,80 €

242 678,04 €]

A la clôture de l'exercice est constaté un déficit brut de fonctionnement de -] 416,77 € et un excédent brut
d'investissement de +77 167,6l €.

L'excédent brut global est de +265 750,84 €.

Le présent acte peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de NANTES (6 allée de l'ile Gloriette - 44041 NANTES CEDEX
01) dans le délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa notification et de sa réception par l'autorité de contrôle, conformément aux articles R.46 à
R.65, R. l 02 et R. l 04 du Code des Tribunaux Administratifs et Cours Administratives d'Appel.



7-Budget annexe «Gestion des déchets_»

Les recettes et dépenses de l'exercice 2022 du Budget annexe « Gestion des déchets » de la Communauté
de Communes Challans Gois Communauté exécutées en comptabilité M]4 sont arrêtées aux montants
suivants :

Section Section de Totald'investissement fonctionnement

Résultat antérieur reporté N-1 0,00 € 0,00€ 0,00€
Recettes 2022 1197 999,58 € 8 476 826,01€ 9 674 825,59 €
Dépenses 2022 812 096,37 € 5 870 318,54 € 6682 414,91 €
Résultat annuel de l'exercice 385 903,21 € 2 606 507,47 € 2 992 410,68 €

Résultat brut de clôture fin 2022 (a) 385 903,21 € 2 606 507,47 € 2 992 410,68 €

[Solde des restes à réaliser (b)

[Résultat net (a) + (b)

-608 699,77 €

-222 796,56 € ]

0,00€ 1

2 606 507,47 €[

-606 699,77 €

2 383 710,91€[

A la clôture de l'exercice est constaté un excédent brut de fonctionnement de +2 606 507,47 € et un
excédent brut d'investissement de +385 903,21 €.

L'excédent brut global est de +2 992 410,68 €.

Le Conseil Communautaire, après délibération et à l'unanimité :
- Considérant l'avis de la Commission Finances du 2 mars 2023,
- En l'absence de Monsieur Alexandre HUVET,
- Après avoir procédé à la désignation de Monsieur Didier BUTON, en qualité de Président de séance pour
la délibération concernant l'approbation des Comptes Administratifs 2022,

APPROUVE les Comptes Administratifs 2022, joints en annexe, ainsi que les résultats à affecter, établis
par le Président et constater les identités de valeur avec les comptes de gestion du Trésorier pour :

Budget principal
Budget annexe « Activités économiques »
Budget annexe « Ateliers-relais »
Budget annexe « Parc dactivités du Vendéopôle »

Budget annexe « Service public dassainissement non collectif » (SPANC)
Budget annexe « Site des Presnes »

Budget annexe « Gestion des déchets »

Pour Extrait Conforme,

Délibération affichée le 27 mars 2023
Transmis à la Préfecture de la Vendée le

Le présent acte peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de NANTES (6 allée de l'ile Gloriette - 44041 NANTES CEDEX
01) dans le délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa notification et de sa réception par l'autorité de contrôle, conformément aux articles R.46 à
R.65, R.102 et R.104 du Code des Tribunaux Administratifs et Cours Administratives d' Appel.


